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Le ministre de la fonction publique  et de la réforme de 1 'Etat 

à Mesdames et Messieurs les ministres 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : Circulaire relative aux modalités de mise en place d'une classification de l'ensemble 

des postes d'encadrement supérieur des administrations ministérielles 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre de la réforme de l'État que conduit le gouvernement, un plan d'ensemble de 

rénovation de la gestion de l'encadrement supérieur de la fonction publique de l'État a été mis 

en œuvre. 
 

Dans ce contexte, afin de permettre la détection de parcours de carrière progressifs et 

réellement interministériels en vue d'une gestion prévisionnelle plus transparente des 

affectations, il est nécessaire que soit recherchée une gestion plus diversifiée des parcours 

facilitant l'alternance entre administrations centrales, services déconcentrés et établissements 

publics ainsi que l'alternance de fonctions de conception et de gestion, d'encadrement et 

d'expertise. 
 

Le développement de la nécessaire mobilité des cadres de la fonction publique, qui va de pair, 

tant avec l'égalité des citoyens et des usagers devant le service public qu'avec l'impératif 

d'efficacité qui est posé à l'État sera également recherché. 
 
 
 

Dans cette perspective, je souhaite que chacun de vos départements ministériels procède à un 

classement de l'ensemble de ses postes d'encadrement supérieur d'administration centrale, de 

direction des services déconcentrés et des établissements publics administratifs du ressort du 

ministère, à l'exclusion des postes à la décision du gouvernement. 
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Les critères pouvant être utilisés sont détaillés en annexe. Dans le souci de rendre la définition 

des postes plus objective et d'assurer ainsi leur comparabilité entre différents ministères, ces 

critères sont communs à l'ensemble des ministères; en revanche, chacun d'entre vous a toute 

latitude pour déterminer ceux qu'il retient. Chaque ministère choisira de leur appliquer une 

pondération qu'il arrêtera en fonction de ses propres priorités. 
 

Si le choix de pondération qui reflète notamment la politique générale de gestion  des 

ressources humaines d'un ministère peut être variable d'un ministère à l'autre, il se doit d'être 

identique pour tous les postes et toutes les fonctions à classer dans une administration donnée. 
 
 

 
Le résultat du classement, ainsi que la pondération retenue, en cohérence avec la politique de 

transparence  du gouvernement,  seront rendus publics. 
 
 

 
Après avoir recensé avec précision l'ensemble des postes d'encadrement supérieur à classer, 

d'administration centrale, de direction des services déconcentrés et des établissements publics 

administratifs du ressort du ministère, susceptibles d'être occupés par des membres de corps 

d'encadrement supérieur, et notamment par des administrateurs civils, il  conviendra  de 

procéder à l'évaluation individuelle de chacun de ces postes, au regard des critères détaillés en 

annexe, en fonction d'un degré de difficulté croissant. 
 

Les critères à utiliser sont quantitatifs et qualitatifs. Les critères quantitatifs permettent de 

valoriser en premier lieu les attributions de gestion; les critères qualitatifs mettent plutôt en 

exergue la difficulté des tâches de conception ou de pilotage des politiques publiques. 
 
 

 
Pour les indicateurs quantitatifs, chaque ministère arrête  les seuils pertinents  en fonction  de 

son activité et de ses priorités selon la procédure qui paraît la plus adéquate à concilier les 

impératifs de transparence et d'efficacité de gestion. Il est en de même pour  les  rubriques 

laissées à l'appréciation  des ministères. 
 
 

 
Certains critères sont relatifs à la difficulté de la tâche de l'agent lui-même au sein de la 

structure, d'autres à l'activité de la structure : ils comprennent des critères quantifiables pour 

lesquels des seuils seront déterminés par chaque ministère, et des critères non quantifiables. 

Les critères retenus s'attachent à évaluer la difficulté intrinsèque du poste. 
 
 

 
Chaque ministère évaluera par ailleurs en fonction de ses caractéristiques certaines contraintes 

particulières tels que le risque d'engagement de la responsabilité pénale individuelle du 

titulaire du poste, la localisation géographique ou les difficultés des relations avec 

l'environnement: partenaires extérieurs, de même rang ou non, mais aussi internes au 

ministère en particulier dans le cas des ministères comprenant de nombreuses directions ou 

services. Ces facteurs qui requièrent temps, énergie et savoir-faire doivent être pris en compte. 
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Le rapprochement des cotes obtenues par application des critères pondérés doit conduire à 

mettre en évidence un petit nombre de niveaux généraux (qui ne pourra dépasser quatre), et au 

sein de chacun d'entre eux, une hiérarchisation des difficultés en deux groupes (au maximum 

trois). Chacun de ces groupes est réputé dès lors correspondre à un niveau homogène de 

difficulté. 
 

Dans un souci de cohérence d'ensemble des démarches entreprises, il serait souhaitable que la 

classification ainsi obtenue soit transmise au ministère de la fonction publique et de la réforme 

de l'État, avant sa finalisation. Par ailleurs, les difficultés rencontrées dans l'application de la 

présente circulaire devront être signalées à la direction générale de l'administration et de la 

fonction publique. 
 

Ce classement sera, ensuite, réexaminé dans son ensemble au moins tous les trois ans. A cette 

occasion, les choix de pondération ministériel pourront évoluer. 
 

 
 
 
 
 

Je vous serais reconnaissant  de bien vouloir adresser copie de cette circulaire aux diverses 

autorités administratives rattachées à votre département ministériel susceptibles d'être 

concernées par le classement des postes. 



4  

• • 
 

 
 

• • 

 
 
 
 

 

ANNEXE 
 
 
 
 

 
Les critères préconisés 

 
 
 
 
 
 
 
 

0  La complexité de la structure encadrée (substructures, niveaux hiérarchiques) 
 

0  La nature de l'effectif géré 
 

0  L'adéquation des effectifs aux missions imparties (charge de travail, nature des missions) 
 

0  Le degré de portée stratégique des attributions 
 

0  L'impact sur l'activité du ministère (enjeu de politique publique, risque financier, risque 

contentieux, risque de conflit social) 
 

0  L'importance numérique des effectifs gérés 
 

0  L'importance numérique des populations traitées 
 

0  Les caractéristiques des publics traités 
 

0  L'importance quantitative de la production de la structure 
 

0  Le risque d'engagement de la responsabilité pénale individuelle du titulaire du poste 
 

0  Le degré d'attractivité de la localisation géographique de la structure 
 

0   La dimension relationnelle  de la fonction (externe, interne) 


